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1. Introduction 

1.1. Contexte  

,? JLID?N !ғґ<CM ?MN OH JLID?N >Ӓ;GŝH;A?G?HN ;ONILIONC?L JILNŝ J;L FӒzN;Nӆ )F ; JIOL I<D?=NC@ >ӒI@@LCL OH CNCHŝL;CL? @FOC>? 

et sûr, sur les 115 kilomètres, entre le péage de Gye au sud de Toul et la frontière luxembourgeoise, en améliorant les 
>ŝJF;=?G?HNM KOINC>C?HM >?M ,ILL;CHM ;CHMC KO? F? NL;@C= >? NL;HMCNӆ #? JLID?N =IHMNCNO? FӒOH? >?M LŝJIHMes aux enjeux 
>? GI<CFCNŝ MOL F? MCFFIH FILL;CHӇ ;LNŜL? =?HNL;F? >? FӒ;LG;NOL? OL<;CH? >? F; LŝACIH 'L;H> %MNӆ )F MӒCHM=LCN >;HM OH? 
démarche complémentaire aux projets ferroviaires et fluviaux et aux initiatives pour développer le covoiturage et les 
autres transports en commun. Le projet apporte donc une réponse globale pour satisfaire les besoins de 

>ŝJF;=?G?HNM ?N ŝPCN?L F; M;NOL;NCIH ;=NO?FF? >? FӒ!ғґӆ ,? JLID?N !ғґbis contribuera également à une meilleure 
desserte des équipements éducatifs, culturels, de loisirs, économiques, commerciaux et de santé. Enfin, il doit 

permettre de maintenir la compétitivité de la région, tout en pérennisant les échanges frontaliers avec le Luxembourg.  

Afin de conserver une certaine logique dans les aménagements tout en favorisant la cohérence du projet avec les 

enjeux locaux, la décision ministérielle du 12 février 2016 a acté une division des études et FӒILA;HCM;NCIH de la 
concertation en 3 secteurs : 

¶ Le secteur Nord : de la frontière Luxembourgeoise à Richemont, sur les bancs communaux de : 

¶ Zoufftgen (57330),  

¶ Kanfen (57330),  

¶ Entrange (57330),  

¶ Thionville (57100),  

¶ Terville (57180),  

¶ Florange (57190),  

¶ Fameck (57290),  

¶ Uckange (57270),  

¶ Guénange (57310), 

¶ Bertrange (57310),  

¶ Richemont (57270), 

¶ Mondelange (57300). 

¶ Le secteOL #?HNL? ӈ >O HIL> >? .;H=S ;O MO> >? -?NT ?N =IGJL?H;HN FӒŝ=B;HA?OL >Ӓ(;O=IH=IOLNӇ 

¶ ,? M?=N?OL 3O> ӈ >O MO> >? 4IOF ;O HIL> >? .;H=SӇ =IGJL?H;HN FӒ;CL? OL<;CH? ŝF;LAC? >? .;H=S. 

 

  

Figure 1 : Plan de situation du projet A31bis et des 3 secteurs associés 
(Source : Ingérop, janvier 2024) 
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Dans le secteur Nord du projet, conformément à la décision ministérielle du 5 janvier 2024 et objet de la démarche de 
L?=IHH;CMM;H=? >ӒONCFCNŝ JO<FCKO?Ӈ FӒ;GŝH;A?G?HN ;Otoroutier projeté se caractérise par : 

¶ ,Ӓ;GŝH;A?G?HN MOL JF;=? >? FӒ;ONILION? !ғҐ ?RCMN;HN? ;@CH >? FӒŝF;LACL ĸ ҒRғ PIC?M >? FӒŝ=B;HA?OL !ғҐӮ!ғґ >? 

2C=B?GIHN DOMKOӒĸ F; DIH=NCIH >? F; @ONOL? M?=NCIH ?H NL;=ŝ H?O@ ;O HCP?;O >O JICHN ŝ=B;HA? Ғ< ә Sainte-

Agathe » de Fameck ; 

¶ ,; =Lŝ;NCIH >ӒOH? HIOP?FF? M?=NCIH ;ONILIONCŜL? ĸ ҒRҒ PIC?MӇ F? #IHNIOLH?G?HN /O?MN >? 4BCIHPCFF?Ӈ KOC 

NL;P?LM?L; &FIL;HA? ?H NOHH?F JLI@IH> ?N L?DICH>L; F? JICHN >Ӓŝ=B;HA? Ҕ2 « Etoile » ; 

¶ ,Ӓ;GŝH;A?G?HN MOL JF;=? >? FӒ;ONILION? !ғґ ;@CH >ӒŝF;LACL FӒ;ONILION? ;=NO?FF? ĸ ҒRғ PIC?MӇ ;P?= Fӏ;DION >ӏOH? 

6IC? 2ŝM?LPŝ? ;OR 4L;HMJILNM ?H #IGGOH Ө624#ө MOL FӒ?MJ;=? >? F; <;H>? >Ӓ;LLŞN >ӒOLA?H=?Ӈ >?JOCM F? JICHN 

>Ӓŝ=B;HA? HẼҔғ ә Thionville-Elange Ӛ >? FӒ!ғґ DOMKOӒĸ F; @LIHNCŜL? FOR?G<IOLA?ICM?ӆ  

 

Dans ce cadre, des aménagements complémentaires sont prévus :  

· ,; L?=IH@CAOL;NCIH >?M JICHNM >Ӓŝ=B;HA?M ?RCMN;HNMӇ JIOL N?HCL =IGJN? >? =?NN? HIOP?FF? PIC? ;ONILIONCŜL? ; 

· La modification des ouvrages de franchissements existants, 

· La modernisation du système dӒ;MM;CHCMM?G?HN >?M ?;OR JFOPC;F?M >? FӒCH@L;MNLO=NOL? LIONCŜL? MOL 
FӒCNCHŝL;CL?Ӈ 

· ,; =Lŝ;NCIH >ӒIOPL;A?M >? NL;HMJ;L?H=? BS>L;OFCKO? ?N >? LŝN;<FCMM?G?HN >?M =IHNCHOCNŝM ŝ=IFIACKO?Mӆ 

,Ӓ?HM?G<F? >?M ŝNO>?M Lŝ;FCMŝ?M J;L FӒÉtat sur différents volets, ont permis de déterminer les emprises nécessaires au 
M?=N?OL .IL> >O JLID?N !ғґ<CMӆ ,; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? Ө$50ө >O JLID?N JILN?L; MOL =?NN? TIH? >ŝFCGCNŝ? >;HM 
le plan général des travaux des aménagements du secteur Nord du projet A31bis. Cette zone est ainsi identifiée 

comme le « fuseau de DUP » du secteur Nord du projet A31Bis.  

Cet espace a vocation à accueillir :   

· Les infrastructures ou ouvrages précités, ainsi que les annexes autoroutières nécessaires à son 

fonctionnement, 

· Les mesures environnementales compensatoires, 

· Les zones de travaux, nécessaires pour la construction. 

 

 
Figure 2 : Schéma des aménagements du secteur Nord du projet A31bis 

1.2. Présentation de la demande de mise en compatibilité  

1.2.1. Préambule 

Le secteur Nord du projet A31bis traverse la commune de Terville couverte par le Plan Local Urbanisme (PLU) 
;JJLIOPŝ F? ҒҗӮҐҗӮҒҐґҗ ?N ;S;HN @;CN FӒI<D?N >? deux modifications, la dernière en date du 10/08/2023. 
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Le PLU est composé de :  

¶ Un rapport de présentation, 

¶ 3 plans de zonage. 

¶ Un règlement écrit, 

¶ Un document présentant le PLID?N >ӒAménagement et de Développement Durable (PADD), 

¶ 5H >I=OG?HN JLŝM?HN;HN F?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? Programmation (OAP). 

,Ӓ;H;FSM? >? F; =IGJ;NC<CFCNŝ ?HNL? F? @OM?;O concerné par la JLI=ŝ>OL? >? >?G;H>? >? >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? 
(fuseau de DUP) et les différents PLU des communes traversées par le projet permettent de déterminer les besoins de 

mise en compatibilité qui sont présentés dans ce dossier. 

Les adaptations sont circonǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜǳƭ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ 
les communes. 

 

1.2.2. Analyse de la compatibilité du PLU avec le projet 

,Ӓanalyse permet de regarder dans le fuseau de DUP si le projet est compatible avec le PLU indépendamment de la 
localisation prévue actuellement pour les travaux au stade des études préliminaires. En effet, les composantes du 

projet pourront être précisées OFNŝLC?OL?G?HN >;HM F?M JLI=B;CH?M JB;M?M >ӒŝNO>?MӇ NION ?H L?MN;HN >;HM le fuseau de 
DUP.  

1.2.2.1. Le plan de zonage 

,Ӓ?GJLCM? >O JLID?N !ғґ<CM M? MCNO? ?H ӈ 

¶ Zones urbaines UD et UXg, 

¶ Zone naturelle N 

du PLU de Terville.  

,? @OM?;O >? $50 HӒCHN?L=?JN? ;O=OH ?GJF;=?G?HN LŝM?LPŝӆ %H L?P;H=B?Ӈ CF intercepte un Espace Boisé Classé (EBC) en 

zone N. À cet endroit, CF ?MN ;ODIOL>ӒBOC JLŝPOӇ >ӒOH? J;LNӇ >Ӓ;GŝH;A?L OH? <L?N?FF? >Ӓ;==ŜM >? FӒ;ONILION? ;@CH >? 
=IHM?LP?L F; @IH=NCIH >? >?MM?LN? FI=;F? >? FӒŝ=B;HA?OL KOC M?L; L?=IH@CAOLŝӇ ?N >Ӓ;ONL? J;LNӇ >? Lŝ;FCM?L >?M 

aménagements de compensation des impacts résiduels >?M ;GŝH;A?G?HNM MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN. Ces zones ont en 
effet été identifiées comme pertinentes pour ce faire. /LӇ FӒ;LNC=F? .-13 interdit tout défrichement ou impact indirect 

>Ӓ?MJ;=? <ICMŝ =F;MMŝӆ  Pour permettre ces opérations, le retrait d e certains espaces boisés classés se trouvant au 
sein de le fuseau de DUP est donc projeté sur le plan de zonage.  

.INIHM KOӒCF HӒ?MN J;M JLŝPO >? >ŝ@LC=B?G?HN >;HM F?M TIH?M G?HNCIHHŝ?M, au-delà de ce qui sera strictement 

Hŝ=?MM;CL? ĸ FӒŝF;LACMM?G?HN sur place >? FӒ;ONoroute !ғґ ?N ĸ FӒ;GŝH;A?G?HN >? <L?N?FF?M >O @ONOL ŝ=B;HA?OL ?HNL? 

FӒ;ONILION? ;=NO?F ?N F; M?=NCIH H?OP? =Lŝŝ? >;HM F? =;>L? >O JLID?Nӆ  

De plus, F? JF;H >? TIH;A? >O 0,5 >? 4?LPCFF? HӒCHNŜAL? J;M =IGG? ;NN?H>O J;L Fes articles L111-6 et L111-7 du code de 
FӒOL<;HCMG? F; >CMN;H=? >? L?=OF >? ґҐҐ GŜNL?M J;L L;JJILN ĸ FӒCH@L;MNLO=NOL? ;ONILIONCŜL?ӆ !CHMCӇ OH? >CMN;H=? >? L?=OF 

de 100m sera intégrée vis-à-vis des infrastructures autoroutières, en dehors des zones urbaines, conformément aux 
articles L111-6 et L111-7 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 
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Figure 3 : Plan de localisation du fuseau DUP du projet A31bis à Terville 

(Source : Ingérop, 19/03/2024) 
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1.2.2.2. Le règlement écrit 

Le fuseau de DUP du secteur Nord du projet A31bis intercepte des Espaces Boisés Classés (EBC) en zone N.  

Les autres dipositions du règlement applicable à la zone N sont respectées.  

Toutefois, le réglement du PLU ne fait pas mention de la bande de recul de 100 m vis-à-vis des infrastcucutures 
autoroutières, comme attendu par les articles L111-6 et L111-7 >O =I>? > FӒOL<;HCMG?ӆ  

Le règlement sera donc mis en compatiblité,  de façon à le mentionner. 

 

1.2.2.3. ,? 0LID?N >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F? 

Les objectifs poursuivis par la municipalité au tr;P?LM >? F; LŝPCMCIH >? MIH >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? MIHN F?M 
suivants : 

¶ Assurer le développement harmonieux de la commune en G;CHN?H;HN FӒ;JJILN >ӒOH? JIJOF;NCIH HIOP?FF? 

tout en respectant le patrimoine local et le milieu naturel, 

¶ Permettre FӒIOP?LNOL? ĸ FӒOrbanisation de nouvelles zones, 

¶ Concrétiser tout nouveau projet spatial qui résulterait de la concertation avec la population et les 
personnes concernées, 

¶ Améliorer les entrées de ville et les déplacements dans la ville, 

¶ Développer F?M M?=N?OLM >Ӓ;=NCPCNŝM ;OR ;<IL>M >? FӒ!ғґӇ 

¶  Réorganiser et redéfinir les secteurs constructibles, 

¶  Prévoir les équipements publics communaux correspondant aux besoins de la population. 

,; =IGGOH? ; >ŝ@CHC NLICM ILC?HN;NCIHM G;D?OL?M ?H G;NCŜL? >ӒOL<;HCM;NCIH ?N >Ӓ;GŝH;A?G?HN >e son territoire : 

1. Conforter Terville dans son rôle de centralité principale du territoire communautaire, 

2. 2?H@IL=?L FӒ;NNL;=NCPCNŝ >? F; PCFF? ?H =Lŝ;HN OH =;>L? >? PC? ;ALŝ;<F?Ӈ 

3. ';L;HNCL F; JLŝM?LP;NCIH >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N F; GCM? ?H P;F?OL >?M J;SM;A?M naturels et urbains, 

Le projet est compatible avec le 0LID?N >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F? >O 0,U. 

 

1.2.2.4. ,?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH 

,?M ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN J?LG?NN?HN ĸ F; =IGGOH? >? JLŝ=CM?L F?M =IH>CNCIHM >Ӓ;GŝH;A?Gent de 

plusieurs secteurs : 

¶ Secteur 1 ӝ Entrée de ville Est, 

¶ Secteur 2 ӝ Maréchal Foch, 

¶ Secteur 3 ӝ Crassier,  

¶ Secteur 4 ӝ Extension Sud. 

 

,? JLID?N !ғґ<CM HӒ?MN J;M =IH=?LHŝ J;L =?M M?=N?OLMӆ  

 

1.2.3. Objet de la Mise En Compatibilité des DI=OG?HNM >ӒUrbanisme (MECDU) 

La mise en compatibilité du PLU, avec le secteur Nord du projet A31bis, MӒ;PŜL? Hŝ=?MM;CL? JIOL F; Lŝ;FCM;NCIH des 
aménagements projetés et notamment pour la conservation des fonctionnalités de desserte locale de 
FӒŝ=B;HA?OL ?HNL? FӒ;ONILION? ;=NO?Fle et la future section neuve ainsi que pour des aménagements de 
=IGJ?HM;NCIH >?M CGJ;=NM LŝMC>O?FM >O JLID?N MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ  

Les modifications portent sur : 

¶ Le plan de zonage, pour retirer les Espaces Boisés Classés (EBC) se trouvant dans le fuseau de DUP.  

$?M >ŝ@LC=B?G?HNM M?LIHNӇ ?H ?@@?NӇ Hŝ=?MM;CL?M MOL =?LN;CH?M TIH?MӇ HIN;GG?HN JIOL F; Lŝ;FCM;NCIH >ӒOH? 
<L?N?FF? >Ӓ;==ŜM >? FӒ;ONILION? !ғґ ;=NO?FF? >;HM F? =;>L? >? FӒ;GŝH;A?G?HN >? FӒŝ=B;HA?OL ?HNL? 

FӒ;ONILION? ;=NO?FF? ?N F; M?=NCIH H?OP? =Lŝŝe dans le cadre du projet. Cette bretelle a été ajoutée au 

JLID?N JILNŝ J;L FӒ%N;NӇ MOCN? ĸ F; >?G;H>? >O JO<FC= ?N >?M ;=N?OLM FI=;OR >Ӓ;GŝFCIL?L F?M @IH=NCIHH;FCNŝM 

des échangeurs afin de pouvoir mieux desservir le territoire.  

0FOM JLŝ=CMŝG?HNӇ FӒ;LNC=Fe N-ґғ >O 0,5 CHN?L>CN NION >ŝ@LC=B?G?HN IO CGJ;=N CH>CL?=N >Ӓ?MJ;=?M <ICMŝM 
=F;MMŝM KOC MIHN MOM=?JNC<F?M >ӒŞNL? CGJ;=NŝM ?H J;LNC?ӆ 0IOL J?LG?NNL? =?M IJŝL;NCIHMӇ F? L?NL;CN >ӒOH? 
TIH? >Ӓ?MJ;=?M <ICMŝM =F;MMŝM M? NLIOP;HN ;O M?CH >O @OM?;O >? $50 ?MN >IHc sollicité sur le plan de 

zonage. 

0Lŝ=CMIHM KO? F; MOJJL?MMCIH >? FӒ%"# HӒCGJFCKO? J;M F; >CMJ;LCNCIH =IGJFŜN? >O =IOP?LN ;L<ILŝӆ ,? 

projet A31bis cherchera à préserver ces milieux autant que possible. 

¶ ,Ӓ;LNC=F? .-Җ >O LŜAF?G?HNӇ ;@CH >ӒS CHNŝAL?L F; <;H>? >? L?=OF >? ґҐҐ G >? J;LN ?N >Ӓ;ONL? >? FӒ!ғґӆ  

 

Les EBC sont tous situés en zone N à Terville. 
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Figure 4 : Zones du PLU incompatibles avec le projet A31bis 
(Source : Ingérop, 19/03/2024) 
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2. Cadre législatif et réglementaire 

2.1. Procédure à réaliser  

,? M?=N?OL .IL> >O JLID?N !ғґ<CM @;CN FӒI<D?N >ӒOH? ?HKOŞN? JO<FCKO? JLŝ;F;<F? ĸ F; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? 
emportant GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >O JF;H FI=;F >? FӒOL<;HCMG?.  

Une procédure commune est sollicitée pour la Mise En CompatC<CFCNŝ >O 0,5 ?N F? $IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? ĸ 

F; $ŝ=F;L;NCIH >Ӓ5NCFCNŝ 0O<FCKO? Ө$50ө >O JLID?NӇ ;O L?A;L> >?M ;LNC=F?M ,ґҕғ-54 à L153-59 du code de 
FӒOL<;HCMG? :  

Article L153-ҕҔ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de 
l'article L300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui 
n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint 

de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Les mises en compatibilité des PLU MIHN ŝA;F?G?HN Hŝ=?MM;CL?Mӆ )F MӒ;ACN >?M =IGGOH?M >? : 

¶ Zoufftgen (57330),  

¶ Entrange (57330), 

¶ Thionville (57100), 

¶ Florange (57190), 

¶ Fameck (57290), 

¶ Richemont (57270), 

Une instruction commune aux dossiers précités est également sollicitée. 

 

Une évaluation environnementale est nécessaire pour le projet A31bis, au regard des enjeux environnementaux 

et impacts. Il rentre dans les champs des projets soumis ĸ ŝNO>? >ӒCGJ;=N MSMNŝG;NCKO? au titre de la rubrique 6 

« infrastructures linéaires » présente en annexe du R122-Ғ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNөӆ  

Les articles L122-14 et R122-Ғҗ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN JLŝPIC?HN F; JIMMC<CFCNŝ de mutualiser les évaluations 
?HPCLIHH?G?HN;F?M >ӒOH? GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >ӒOH >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? >ӒOH? J;LN Ө-%#$5өӇ ?N >ӒOH JLID?N 
MIOGCM ĸ $50 >Ӓ;ONL? J;LNӆ 

Une procédure >Ӓ?HKOŞN? JO<FCKO? commune est ainsi sollicitée , et une évaluation environnem entale 

commune sera donc menée, ce qui implique :  

¶ ,; Lŝ>;=NCIH >ӒOH L;JJILN ?HPCLIHH?G?HN;F ӨựzNO>? >ӒCGJ;=NӇ JCŜ=? % >O >IMMC?L $50ө ; 

¶ L; L?GCM? >ӒOH M?OF ;PCM >? FӒ;ONILCNŝ ?HPCLIHH?G?HN;F? MOL FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N Өpièce J) ; 

¶ ,ӒILA;HCM;NCIH >ӒOne enquête publique commune.  

Article L122-ґҔ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et subordonné à déclaration d'utilité 

publique ou déclaration de projet implique soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme également 
soumis à évaluation environnementale en application de l'article L122-4, soit la modification d'un plan ou d'un 
programme, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité de ce document 
d'urbanisme ou de la modification de ce plan ou programme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à 

une procédure commune. 

Dans cette hypothèse, une procédure commune de participation du public est organisée. Lorsque le projet ou la 
modification du plan ou du programme ou la mise en compatibilité du document d'urbanisme est soumis à 
enquête publique, c'est cette dernière procédure qui s'applique. 

Article R122-ҒҖ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

En application de l'article L122-13, une procédure d'évaluation environnementale commune, valant à la fois 
ŝP;FO;NCIH >ӏOH IO JFOMC?OLM JF;HM IO JLIAL;GG?M ?N >ӏOH IO JFOMC?OLM JLID?NMӇ J?ON ŞNL? GCM? ?H ƳOPL?Ӈ ĸ 
l'initiative de l'autorité ou des autorités responsables du ou des plans ou programmes et du ou des maîtres 

d'ouvrage concernés, à condition que le rapport sur les incidences environnementales du ou des plans ou 

programmes contienne l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R122-5 et que les consultations prévues à 
l'article L122-1-1 soient réalisées. 

L'autorité environnementale unique est celle compétente pour le ou les plans ou programmes. Toutefois, 

lorsque les plans ou programmes relèvent de plusieurs missions régionales d'autorité environnementale, ou 

lorsque l'autorité environnementale compétente au titre d'un projet ou d'un plan ou programme est la 

formation d'autorité environnementale de l'inspection général de l'environnement et du développement 

durable, cette dernière est l'autorité environnementale unique. 

L'autorité environnementale unique est consultée sur le rapport environnemental commun aux plans ou 

programmes et aux projets. Elle procède aux consultations prévues au II de l'article R122-21 et au III de l'article 

R122-7 et rend un avis dans le délai de trois mois. 

Une procédure commune de participation du public est réalisée. Conformément à l'article L123-6, lorsqu'un des 

plans ou programmes ou des projets faisant l'objet de l'évaluation environnementale commune est soumis à 
enquête publique, une enquête publique unique est réalisée. 

Article R122-Ғҗ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

En application de l'article L122-14, une procédure d'évaluation environnementale commune peut être mise en 
ƳOPL?Ӈ ĸ FӏCHCNC;NCP? >O G;ŽNL? >ӏIOPL;A? =IH=?LHŝ JIOL OH JLID?N MO<IL>IHHŝ ĸ >ŝ=F;L;NCIH >ӏONCFCNŝ JO<FCKO? IO 

déclaration de projet impliquant soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme soit la modification 
d'un plan ou programme également soumis à évaluation environnementale, lorsque l'étude d'impact du projet 
contient l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R122-20. 

L'autorité environnementale unique est celle compétente pour le projet. Toutefois, lorsque l'autorité 

environnementale compétente au titre du plan ou du programme est la formation d'autorité environnementale 
de l'inspection générale de l'environnement et du développement durable, cette dernière est l'autorité 

environnementale unique. 

L'autorité environnementale unique est consultée sur l'étude d'impact du projet tenant lieu du rapport sur les 
incidences environnementales de la mise en compatibilité du document d'urbanisme ou de la modification du 

plan ou du programme. Elle rend un avis dans un délai de trois mois. L'autorité environnementale vérifie que le 
rapport d'évaluation contient l'ensemble des éléments exigés au titre de l'article R122-5. 
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L'autorité environnementale réalise les consultations prévues au III de l'article R122-7 et au II de l'article R122-
21. 

Une procédure commune de participation du public est réalisée. Lorsqu'une enquête publique est requise au 
titre du projet ou de la mise en compatibilité ou de la modification du plan ou du programme, c'est cette 
procédure qui s'applique. 

 

$Ӓ;JLŜM FӒ;LNC=F? 2ґҐҔ-ґғ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ F?M JF;HM FI=;OR >? FӒOL<;HCMG? @IHN FӒI<D?N >ӒOH? ŝP;FO;NCIH 
?HPCLIHH?G?HN;F? ĸ FӒI==;MCon de leur mise en compatibilité, notamment lorsque celle-ci emporte les mêmes 
?@@?NM KOӒOH? LŝPCMCIHӇ ;O M?HM >? FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ғґӇ ?N KO? =?NN? LŝPCMCIH =IH=?LH? FӒOH >?M >?OR =;M G?HNCIHHŝM 

;O ) >? FӒ;LNC=F? 2ґҐҔ-11 (le « c » du 2° du I). 

DӒ;JLŜM F? ) >? FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ғґ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ F? JF;H FI=;F >ӒOL<;HCMG? ?MN LŝPCMŝ FILMKO? 

FӒŝN;<FCMM?G?HN JO<FC= >? =IIJŝL;NCIH CHN?L=IGGOH;F? IO F; =IGGOH? >ŝ=C>? : 

ґẼ 3ICN >? =B;HA?L F?M ILC?HN;NCIHM >ŝ@CHC?M J;L F? JLID?N >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? >ŝP?FIJJ?G?Ht durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté. 

Dans le cas de la commune de Terville, la MECDU du projet A31bis nécessite la réduction (en surface) >ӒOH %MJ;=? 

Boisé Classé (EBC) sur le territoire communal.  

Ainsi, au titre du 2° du L153-31 du code de FӒOL<;HCMG?Ӈ Fa MECDU de Terville est donc soumise à évaluation 
environnementale systématique.  

 

Le préfet conduira la procédure commune, présentée ci-après.  

 

Figure 5 : Procédure de mise en compatibilité du PLU avec une DUP 
(Source : Guide « Déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme » 

>ӒI=NI<L? ҒҐґҗ >O GCHCMNŜL? >O FIA?G?HN ?N >? FӒB;<CN;N >OL;<F?ө 



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

$IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? ĸ F; $ŝ=F;L;NCIH >Ӓ5NCFCNŝ 0O<FCKO? ӯ 0)y#% 'ӆҔ ӝ Mise en compatibilité du PLU de Terville  | Page 13 sur 47 

2.2. Contenu du rapport environnemental  

Les articles R104-18 à R104-ҒҐ >O =I>? >? FӒOL<;HCsme présentent le contenu attendu du rapport 

?HPCLIHH?G?HN;F >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG? MIOGCM ĸ OH? ŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F?ӆ 

Article R104-18 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport de présentation en 
application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 

les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment 
F?M =;L;=NŝLCMNCKO?M >?M TIH?M MOM=?JNC<F?M >ӏŞNL? NIO=Bŝ?M >? G;HCŜL? HIN;<F? J;L F; GCM? ?H ƳOPL? >O 
document ; 

3° Une analyse exposant : 

;ө ,?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M JLI<;<F?M >? F; GCM? ?H ƳOPL? >O >I=OG?HN MOL Fӏ?HPCLIHH?G?HNӇ HIN;GG?HNӇ MӏCF S ; 
lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, 

le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 
facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 

414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 

opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

=IHMŝKO?H=?M >IGG;A?;<F?M >? F; GCM? ?H ƳOPL? >O >I=OG?HN MOL Fӏ?HPCLIHH?G?HN Ӊ 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée. 

#IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;LNC=F? ҒҖ >O >ŝ=L?N HẼ ҒҐҒґ-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent aux 
procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense 
d'évaluation environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article R. 104-28 du 
code de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une 

décision de l'autorité environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de 

l'urbanisme avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 
applicables. 

 

 

 

 

Article R104-19 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Le rapport de présentation, ou le rapport environnemental mentionné à l'article R104-18, est proportionné à 
FӏCGJILN;H=? >O >I=OG?HN >ӏOL<;HCMG?Ӈ ;OR ?@@?NM >? M; GCM? ?H ƳOPL? ;CHMC KOӏ;OR ?HD?OR ?HPCLIHH?G?HN;OR 

de la zone considérée. Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres 
études, plans ou documents. L'autorité environnementale définie à l'article R104-21 est consultée, en tant que de 

besoin, sur le degré de précision des informations que doit contenir le rapport. Lorsque l'autorité 
environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable : 

1° La demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité 
environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations nécessaires pour que la mission régionale 

puisse rendre son avis ; 

2° L'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document d'urbanisme est 
régional ou aux préfets des départements concernés dans les autres cas. 

Conformément à l'article 8 du décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 

septembre 2022 

 

Article R104-20 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

En cas de modification, de mise en compatibilité ou de révision du document, le rapport de présentation, ou le 

rapport environnemental mentionné à l'article R104-18, est complété, le cas échéant, par l'exposé des motifs des 

changements apportés. 

 

Une évaluation environnementale commune  est réalisée, =IH@ILGŝG?HN ;O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN. Elle 
porte sur : 

¶ LӒŝNO>? >ӒCGJ;=N du projet A31bis. 

¶ ,ӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >? F; mise en compatibilité de PLU, nécessaire préalablement à la 

réalisation du projet A31bis en secteur Nord.  

,ӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? =IGGOH? >ICN =IHN?HCLӇ ;O->?Fĸ >?M ŝFŝG?HNM JLŝPOM ĸ FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-5 du 
=I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN JIOL F?M JLID?NMӇ FӒ?HM?G<F? >?M ŝFŝG?HNM L?KOCM JIOL FӒŝP;FO;NCIH 

?HPCLIHH?G?HN;F? >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG? G?HNCIHHŝM ;OR ;LNC=F?M 2ґҐҔ-18 et suivants du code de 
FӒOL<;HCMG?ӆ #?NN? ŝNO>? >ӒCGJ;=N est disponible en pièce E du présent dossier DUP. 

 

2.3. Concertation préalable et réunion d'examen conjoint  

La mise en compatibilité du PLU est soumise à concertation préalable au titre de l'article L103-2 du code de 

l'urbanisme. Par conséquent, une concertation préalable a été menée préalabl?G?HN ĸ FӒ?HKOŞN? JO<FCKO?, 
dont le bilan est joint en annexe ;O JLŝM?HN >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN?ӆ  

Une réunion d'examen conjoint est aussi prévue par le code de l'urbanisme (article L153-54-2° du code de 
l'urbanisme). La communauté de communes ainsi que la commune concernée par la mise en compatibilité y sont 

CHPCNŝ?Mӆ ,; LŝOHCIH @;CN FӒI<D?N >ӒOH JLI=ŜM-P?L<;F KOC ?MN P?LMŝ ;O >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JO<FCKO?ӆ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221741
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046079803
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221729
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L103-Ғ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-

1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

 

2.4. !PCM >? FӒ;ONILCNŝ environnementale  (AE) 

#?NN? GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >ӒOH >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? ?MN MIOGCM? ĸ ŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F?Ӈ ?N 
J;L =IHMŝKO?HN ĸ FӒ;PCM >? FӒ!ONILCNŝ Environnementale  (AE) ;O L?A;L> >? FӒ;LNC=F? 2ґҐҔ-25 du code de 

FӒOL<;HCMG?ӆ 

,Ӓ;LNC=F? 2ґҐҔ-25 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? :  

L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport de présentation ou, à défaut, le rapport 
environnemental mentionné à l'article R. 104-18, et sur le projet de document dans les trois mois suivant la date 
de réception du dossier mentionné à l'article R104-23. 

L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. Lorsqu'il est rendu par 
la mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du 

développement durable, il est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document 
d'urbanisme est régional ou aux préfets de départements concernés dans les autres cas.  

Il est joint au dossier d'enquête publique ou mis à la disposition du public. 

A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité environnementale est réputée 

n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis figure sur son site internet. 

Conformément à cet article, FӒ;PCM >? FӒ!% ?MN DICHN ;O >IMMC?Lӆ 

 

 

2.5. 0B;M? >Ӓ?HKOŞN? JO<FCKO?  

Le projet A31bis est soumis à enquête publique au titre de plusieurs réglementations : 

· Une enquête au titre des articles L123-14-2 et R123-23-ґ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ MӒ;ACMM;HN >ӒOH? 
IJŝL;NCIH KOC Hŝ=?MMCN? OH? GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG?Ӈ I<D?N du présent 
dossier ; 

· Une enquête au titre des articles L123-1 et L123-19 et R123-1 à R123-Ғҗ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ 
MӒ;ACMM;HN >ӒOH? IJŝL;NCIH MOM=?JNC<F? >Ӓ;PICL >?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN ; 

· Une enquête au titre des articles L1 et suivants, R11-1 à R11-ґҘ >O =I>? >? FӒ?RJLIJLC;NCIH JIOL =;OM? 
>ӒONCFCNŝ JO<FCKO?Ӈ MӒ;ACMM;HN >ӒOH? IJŝL;NCIH Hŝ=?MMCN;HN >?M ;=KOCMCNCIHM @IH=CŜL?M J;L JLI=ŝ>OL? 

>Ӓ?RJLIJLC;NCIH MC <?MICHӆ 

Au regard des articles ci-dessous, une enquête publique commune est sollicitée pour :  

¶ ,? >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? ĸ F; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? >O secteur Nord du projet A31bis, qui 
rentre dans le champ des projets soumis à évaluation environnementale au titre de la rubrique 6 
« infrastructures linéaires » présente en annexe du R122-Ғ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ 

¶ Les demandes de mise en compatibilité des PLU de : 

¶ Zoufftgen (57330),  

¶ Entrange (57330),  

¶ Thionville (57100),  

¶ Terville (57180),  

¶ Richemont (57270), 

¶ Fameck (57290). 

Par conséquent, une enquête publique est LŝAC? J;L F? =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N F?M ;LNC=F?M MOCP;HNMӆ 

Article L153-ҕҕ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'enviro nnement  : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'État : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'État ou une personne publique autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée par l'État ou une personne 

publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les 

autres cas. 

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

Article L153-ҕҖ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou 

lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas 
faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en 

compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en compatibilité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046079785
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719296&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.6. Avis ĸ FӒCMMO? >? FӒ?HKOŞN? JO<FCKO? 

,?M ;PCM MOCP;HNM M?LIHN MIFFC=CNŝMӇ =IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ҕҗ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

À l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune : 

1° Émet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise , lorsque la déclaration de projet est 
adoptée par l'État ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée par l'État. Cet 
avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 

2.7. !JJLI<;NCIH >? F; GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ ?N GI>;FCNŝ >Ӓ;@@C=B;A? 

Les modalités de publicité suivantes doivent être réalisées pour la décision prononçant la déclaration d'utilité 
publique au regard de l'article R153-21 du code de l'urbanisme : 

¶ Un affichage pendant un mois en mairie ou au siège de l'EPCI compétent ; 

¶ ,ӒCHM?LNCIH >? F; G?HNCIH >? =?N ;@@C=B;A? ?H =;L;=NŜL?M ;JJ;L?HNM >;HM OH DIOLH;F >Cffusé dans le 
département ; 

¶ Une publication au recueil des actes administratifs de l'Etat lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral ou au 
Journal officiel de la République française lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L153-58 du code de FӒOL<;HCMG? : 

La proposition de mise en compatibilité du plan  éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est 

approuvée : 

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle -ci est requise ; 

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ; 

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée par l'Etat ; 

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal 
dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par 
l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 

mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. 

3. Adaptations apportées au PLU  
Ce chapitre présente les modifications apportées au PLU de Terville pour le projet A31bis.  

Elles concernent uniquement le plan de zonage, les autres pièces étant compatibles avec le projet. 

3.1. Plan de zonage 

3.1.1. Cadre actuel 

Le projet A31bis couvre des « Espaces Boisés Classés » (EBC) situés en zone N du plan de zonage et HӒ?MN J;M 

compatible avec les dispositions associées aux EBC, >ŝ@CHC?M ĸ FӒ;LNC=F? ґғ-N interdisant « NION GI>? >ӒI==OJ;NCIH 

du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements ».  

$Ӓ;Otre part, l? JF;H >? TIH;A? >O 0,5 >? 4?LPCFF? HӒCHNŜAL? J;M =IGG? ;NN?H>O J;L Fes articles L111-6 et L111-7 
>O =I>? >? FӒurbanisme la distance de recul. Ainsi, une distance de recul de 100m sera intégrée vis-à-vis des 
infrastructures autoroutières, en dehors des zones urbaines, conformément aux articles L111-6 et L111-7 du code 
>? FӒOL<;HCMG?ӆ 
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Figure 6 : Plan de Zonage actuel du PLU de Terville, avant modification 
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3.1.2. Plan de zonage mis en compatibilité 

La mise en compatibilité du plan de zonage du PLU intègre :  

1. 5H? MOJJL?MMCIH J;LNC?FF? >? FӒ%"# ;@CH >Ӓ;GŝH;A?L FӒŝ=B;HA?OL ?HNL? FӒ;ONILION? ;=NO?FF? ?N F; 
section neuve créée dans le cadre du secteur nord du projet A31bis ;CHMC KO? FӒŝP?HNO?FF? GCM? 
en place de mesure de compensaNCIH >?M CGJ;=NM LŝMC>O?FM >O JLID?N MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ  

2. Une distance de recul de 100 m vis-à-vis des infrastructures autoroutières, en dehors des zones 

urbaines, conformément aux articles L 111-6 et L111-7 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 
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Figure 7 : Plan de zonage du PLU de Terville mis en compatibilité 

(Source : Ingérop, 11/09/2025)
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Figure 8 : Plan de zonage du PLU mis en compatibilité zoomé  

(Source : Ingérop, 08/09/2025) 
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3.2. Règlement écrit 

3.2.1. Règlement en vigueur 

Le règlement applicable à la zone N autorise les occupations et utilisations des sols suivantes sous condition : 

 

Figure 9 : Extrait du règlement de la zone N du PLU de Terville 

3.2.2. Règlement mis en compatibilité 

La section II du règlement applicable à la zone N nӒCHNŜAL? J;M F; <;H>? >? L?=OF >? ґҐҐ Gӆ 

,; GI>C@C=;NCIH MOCP;HN? ?MN J;L =IHMŝKO?HN JLIJIMŝ? Ө?H LIOA?ө JIOL FӒ;LNC=F? .-6 du règlement du PLU 
applicable en zone N. 

 

Figure 10 : Extrait du règlement de la zone N mis en compatibilité 

 

3.3. Autres pièces  

,?M ;ONL?M JCŜ=?M >O 0,5 L?MN?HN CH=B;HAŝ?MӇ =;L =IGJ;NC<F?M ;P?= F? JLID?N >? FӒ!ғґ <CMӆ 
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4. Rapport environnemental synthétique 

4.1. Présentation générale 

5H? ŝNO>? >ӒCGJ;=N ?MN Lŝ;FCMŝ?Ӈ =IH@ILGŝG?HN ;O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N au code >? FӒurbanisme : 

¶ ,? >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? F; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? >O secteur Nord du projet A31bis, 

¶ Les mises en compatibilité des PLU, nécessaires pour la réalisation du secteur Nord du projet A31bis. 

,ӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >ICN =IHN?HCLӇ ;O->?Fĸ >?M ŝFŝG?HNM JLŝPOM ĸ FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-ҕ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN JIOL 
F?M JLID?NMӇ FӒ?HM?G<F? >?M ŝFŝG?HNM L?KOCM JIOL FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG? 

mentionnés aux articles R104-ґҘ ?N MOCP;HNM >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 

Le rapport environnemental demandé au titre =I>? >? FӒOL<;HCMG? ?MN >CMJIHC<F? ?H JCŜ=? % >O JLŝM?HN 
dossier DUP ӨŝNO>? >ӒCGJ;=Nө. 

 

,ӒŝNO>? >ӒCGJ;=N se compose de :  

¶ Un préambule, présentant : 

¶ ,? =;>L? LŜAF?G?HN;CL? >? FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N ; 

¶ ,? =IHN?HO >? FӒŝNO>? ; 

¶ ,?M ŝN;J?M >ӒŝF;<IL;NCIH >O JLID?Nӆ 

¶ Un résumé non technique ; 

¶ Une description du projet, présentant :  

¶ ,? =IHN?RN? ?N FӒBCMNILCKO? >O JLID?N AFobal A31bis ; 

¶ La description du projet global ; 

¶ La description des opérations prévues sur chaque secteur, en présentant :  

Á ,? JLID?N ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIH ; 

Á Le chantier de réalisation ; 

Á Les solutions de substitution qui ont été examinées, et la justification du choix effectué au 
regard des incidences des différentes solutions sur l'environnement et la santé humaine ; 

¶ Une description de l'état initial de l'environnement, 

¶ 5H ;J?LœO >? FӏŝPIFONCIH JLI<;<F? >? Fӏ?HPCLIHH?G?HN ?H Fӏ;<M?H=? >? GCM? ?H ƳOPL? >O projet, 

¶ 5H? >?M=LCJNCIH >?M CH=C>?H=?M >O JLID?N MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ ?N >?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HNӇ >? Lŝ>O=NCIHӇ 

de compensation et de suivi prises en conséquence.   

¶ À ce titre, elle y évalue les impacts directs et indirects, temporaires et permanents, en phase travaux et 

>Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

¶ Une description de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeures ; 

¶ Une description des méthodes utilisées pour identifier et évaluer les incidences notables sur 
l'environnement ; 

¶ Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 
contribué à sa réalisation. 

 

Pour chaque chapitre, une analyse est menée pour toutes les thématiques environnementales, conformément au 
paragraphe 4° du II de FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-ҕ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

¶ Le milieu physique : le climat, le sol (au regard des critères topographiques, géologiques, pédologiques, 

géotechniques), les eaux souterraines et de surface et le sous-sol. 

¶  Le milieu naturel : la faune, la flore, les habitats, les zones humides, les continuités écologiques, les sites 

Natura 2000. 

¶ Le milieu humain : le contexte socio-ŝ=IHIGCKO?Ӈ FӒOL<;HCMG?Ӈ F?M LŝM?;OR ?N M?LPCNO>?MӇ F?M LCMKO?M 

technologiques, la mobilité et les modes de transports, les paysages et le patrimoine, la santé humaine. 

 

,?M ŝFŝG?HNM L?KOCM ;O NCNL? >O J;L;AL;JB? ))) >? FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-ҕ >O #I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN FCMN;HN F?M ;NN?H>OM 

>ӒOH? ŝNO>? >ӒCGJ;=N JIOL F?M CH@L;MNLO=NOL?M >? NL;HMJILN MIHN F?M MOCP;HNM : 

· Une analyse des consŝKO?H=?M JLŝPCMC<F?M >O JLID?N MOL F? >ŝP?FIJJ?G?HN ŝP?HNO?F >? FӒOL<;HCM;NCIH ; 

· Une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, 
agricoles et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou 
@IL?MNC?LM CH>OCNM J;L F? JLID?NӇ ?H @IH=NCIH >? FӒ;GJF?OL >?M NL;P;OR JLŝPCMC<F?M ?N >? F; M?HMC<CFCNŝ >?M 

milieux concernés ; 

· Une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et avantages induits pour la collectivité. 
Cette anaFSM? =IGJL?H>L; F?M JLCH=CJ;OR LŝMOFN;NM =IGG?HNŝM >? FӒ;H;FSM? MI=CI-économique 

FILMKOӒ?FF? ?MN L?KOCM? J;L FӒ;LNC=F? ,ґҕґґ-2 du Code des transports ; 

· Une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du 
fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ;  

· Une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de calcul 
utilisées pour les évaluer et en étudier les conséquences. Elle indique également les principes des 

mesOL?M >? JLIN?=NCIH =IHNL? F?M HOCM;H=?M MIHIL?M KOC M?LIHN GCM ?H ƳOPL? ?H ;JJFC=;NCIH >?M 
dispositions des articles R571-44 à R571-52.  

#?M ŝFŝG?HNM MIHN ĸ L?NLIOP?L >;HM FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N AŝHŝL;F? >O JLID?N !ғґ<CMӆ 

 

La présente mise en compatibilité du PLU ŝN;HN MIFFC=CNŝ? JIOL KO? F? JLID?N !ғґ<CM JOCMM? MӒ?@@?=NO?L ?H J;LNC? MOL 

un espace boisé classé, un focus est réalisé dans le présent rapport environnemental synthétique sur le paysage 

et le milieu naturel. Nous synthétisons ici les principales informations, impacts et mesures de cette MECDU. 

NOTA : Les haies et zones humides ayant un rôle de captage de CO2, les impacts de cette MECDU sur le climat et 
FӒ;CL MIHN JLCM ?H =IGJN? >;HM FӒ;H;FSM? AFI<;F? >O JLID?N !ғґ<CMӆ %H ?@@?NӇ JIOL JFOM >? J?LNCH?H=?Ӈ un bilan des 

Gaz à Effet de Serre (GES) est réalisé pour tout le projet A31bis.  
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4.2. zN;N CHCNC;F >? FӒ?HPCLIHH?G?HN >?M TIH?M =IH=?LHŝ?M J;L F; GCM? 

en compatibilité  

4.2.1. Présentation du site ӝ occupation actuelle - Paysage et patrimoine 

,Ӓ?MJ;=? <ICMŝ =F;MMŝ visé par la présente MECDU est localisé ĸ FӒOuest de la commune de Tervilleӆ )F MӒ;ACN >ӒOH? 
forêt communale, de diverses essences, coupée J;L FӒ;ONILION? ?RCMN;HN? sur son flanc Ouest.  

$?M JLC;CLC?M MӒCHMŜL?HN : 

¶ entre cette forêt et celle présente sur le ban communal de Florange au Sud,  

¶ mais également au sein de FӒespace boisé classé.  

/H =IHMN;N? KO? >?M FCHŝ;CL?M >Ӓ;L<L?M I@@L?nt  une continuité  entre ces espaces. 

,Ӓ;CL? >ӒŝNO>? H? M? MCNO? J;M >;HM OH JŝLCGŜNL? >? JLIN?=NCIH >ӒOH MCN? =F;MMŝӇ CHM=LCNӇ IO >ӒOH GIHOG?HN 
historique. 

 

Figure 11 ӈ 6O? ;ŝLC?HH? >? FӒ%MJ;=? <ICMŝ =F;MMŝ à Terville visé par la MECDU 

(Source : Géoportail, 19/03/2024)  

 

 
Figure 12 : Type de propriété des forêts à Terville 

(Source : Géoportail, novembre 2024)  

 

4.2.2. Milieux Naturels - :IH?M >? JLIN?=NCIH LŝAF?G?HN;CL?M ?N >ӒCHNŝLŞNM  

$Ӓ;JLŜM FӒŝNO>? réalisée par le bOL?;O >ӒŝNO>?M Rainette en 2025 (cf. Annexe « zNO>? >ӒCGJ;=N -Milieu naturel »), 

aucune zone de protection règlementaire nC >ӒCHNŝLŞN ŝ=IFIACKO? ӨLŜAF?G?HN;CL?ө FCMNŝ? =C-dessous ne se trouve à 

Terville :  

¶ Aucun site Natura 2000, 

¶ Aucune Zone humide remarquable, 

¶ !O=OH? :IH? .;NOL?FF? >Ӓ)HNŝLŞN z=IFIACKO? &;OHCMNCKO? ?N &FILCMNCKO? Ө:.)%&&ө, 

¶ Aucun site acquis par le ConservatoiL? >Ӓ%MJ;=?M .;NOL?FM Ө#%.өӇ 

¶ Aucun Espaces Naturels Sensibles de Moselle (ENS) 

¶ Aucune réserve, etc. 
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Les sites les plus proches sont les suivants : 

¶ 1 site ENS Moselle (987) : ENS n°987 ӝ :.)%&& >? NSJ? ) ҔґҐҐҐҖҙҕҐ ә 0F;N?;O >Ӓ!FAL;HA? Ӛ Ӊ >? ҘҕӇғғ B;Ӈ 

situé à 2,9 kmӇ ĸ FӒouest de la TIH? >ӒŝNO>? ; 

¶ 1 site du CIHM?LP;NICL? >Ӓ%MJ;=?M .;NOL?FM Ө&2ґҕҐҖҔҔҐөӇ ә Côte Des Moineaux », de 55,98 ha, localisé à 
2,9 EG >? F; TIH? >ӒŝNO>?ӆ  

¶ 1 ZNIEFF de type II située à Fameck, (410030448, Forêt de Moyeuvre et Coteaux) : site désigné pour la 
JLŝM?H=? >ӒB;<CN;NM @IL?MNC?LMӇ >?M GCFC?OR JL;CLC;OR >IHN HIN;GG?HN >?M J?FIOM?M =;F=;CL?M ?N KO?FKO?M 
GCFC?OR BOGC>?M Ӊ >ӒOH? MOL@;=? >? ґґ 051,09ha, situé à 600 G >? F; TIH? >ӒŝNO>? ;O JFOM JLI=B?ӆ 

¶ 1 ENS Moselle 1074 : la Raide Côte » qui correspond au site du CEN Lorraine FR1501400 « Pelouse De La 

#ƣN? 2;C>? ӚӇ >ӒOH? MOL@;=? >? ҒҒӇҒҒ B;Ӈ M? MCNO;HN ĸ ғӇҔ EG >? F; TIH? >ӒŝNO>?ӆ 

¶ 1 site du CIHM?LP;NICL? >Ӓ%MJ;=?M .;NOL?FM Ө&2ґҕҐҖҖғҐөӇ #ƣN? $? ,; "L?<CM ӈ ĸ FӒ/O?MN >? 4?LPCFF?Ӈ >ӒOH? 

surface de 16,99 ha, ĸ ?HPCLIH ғ EG >? F; TIH? >ӒŝNO>? F; JFOM JLI=B? >? &;G?=Eӆ 

 

Ce chapitre présente la détermination des zones humides réalisée par Rainette, il MӒ;JJOC? MOL F?M >IHHŝ?M 

disponibles dans la bibliographie. Cette localisation est ensuite confirmée par une analyse de terrain selon les 
=LCNŜL?M @FIL?ӮB;<CN;NM ?N Jŝ>IFIAC?ӮMIFM ?H MOCP;HN FӒ;LLŞNŝ >O ґ?L I=NI<L? ҒҐҐҙӆ #?F; ?MN >ŝN;CFFŝ >;HM F? =B;JCNL? 
4.2.5. « zones humides ». 

 

)F ?H L?MMILN KO? 4?LPCFF? HӒ?MN J;M ?H TIH? BOGC>e, les milieux potentiellement humides identifiés à Terville 

MIHN >?M =IOLM >Ӓ?;Oӆ 

Le SDAGE du district Rhin 2022-2027 répertorie les zones humides remarquables et définit les orientations 

associées. !O=OH? TIH? BOGC>? L?G;LKO;<F? HӒ?MN JLŝM?HN? >;HM FӒ;CL? >ӒŝNO>? >O JLojet A31bis, donc à 

4?LPCFF?Ӈ >Ӓ;JLŜM F? 3$!'% du district  Rhin 2022-2027. Par ailleurs, le SDAGE du district Rhin 2022-2027 définit 
des orientations et objectifs vis-à-vis des zones humides. Ces éléments sont présentés au chapitre 4.5. 

 

Le SAGE Bassin Ferrifère  concerne le périmètre des anciennes galeries des mines de fer, des aquifères et des 

bassins versants hydrographiques associés, soit une superficie de 2 418 km² (258 communes pour 
376 703 habitants en 1999). Il couvre à ce titre la commune de Terville. )F MӒ;PŜL? KO? F?M N?LL;CHM PCMŝM J;L F; 
MECDU se situent en zones humides classées dans le SAGE du Bassin Ferrifère. 

Les orientations et objectifs du SAGE vis-à-vis des zones humides sont détaillés au chapitre 4.5. 

 

Au regard des inventaires pédologiques et botaniques réalisés par Rainette, dans le cadre du projet A31bis, 
>?M TIH?M BOGC>?M MIHN L?=?HMŝ?M ĸ 4?LPCFF?Ӈ >;HM FӒ;CL? >ӒŝNO>? >O JLID?N !ғґ<CMӆ 

$Ӓ;JLŜM F? >C;AHIMNC= Lŝ;FCMŝ J;L 2;CH?NN? (cf. Annexe « zNO>? >ӒCGJ;=N -Milieu naturel » du présente dossier), 
aucune zone humide au sein de le fuseau de DUP HӒ?MN C>?Htifiée sur la commune de Terville.  

 

 

Figure 13 : Zones humides du SAGE Bassin Ferrifère ӝ Zoom sur les communes de Thionville, Terville et Florange  

(Source ӈ zNO>? >ӒCGJ;=N GCFC?OR H;NOL?FӇ mars 2024, Rainette) 

 

4.2.3. Continuités écologiques, trames vertes et bleues 

 La Trame Verte et Bleue (TVB) est composée de :  

¶ 2ŝM?LPICLM >? <CI>CP?LMCNŝ ӈ CF MӒ;ACN >Ӓ?MJ;=?M <C?H =IHHOMӇ ;<LCN;HN F; <CI>CP?LMCNŝ F; JFOM L?G;LKO;<F? ?N 

HIG<L? >Ӓ?MJŜ=?M >? @;OH? ?N >? @FIL? JLINŝAŝ?Mӆ #?M LŝM?LPICLM comprennent notamment les sites 
Natura 2000, les ZNIEFF, les ENS, les sites du CEN Lorraine, les réserves naturelles et, dans le cas présent, 
les réservoirs de biodiversité identifiés par le SRCE Lorraine, adopté par arrêté du 20 novembre 2015 

(intégré au SRADDET Grand Est, approuvé le 22 novembre 2019).  

¶ #ILLC>ILM ŝ=IFIACKO?M ӈ CFM J?LG?NN?HN >Ӓ;MMOL?L F; =IHNCHOCNŝ ?HNL? F?M LŝM?LPICLM ?N =IHMNCNO?HN ;CHMC >?M 
espaces privilégiés de circulation des espèces.  

 

$;HM F? =;>L? >? FӒŝNO>? réalisée par le bureaO >ӒŝNO>?M Rainette, en mars 2024 (cf. Annexe « zNO>? >ӒCGJ;=N -

Milieu naturel » du présente dossier), la TVB a été ;H;FSMŝ? >? G;HCŜL? JFOM @CH? MOL F? N?LLCNICL? >ӒŝNO>? à partir de 
FӒI==OJ;NCIH >O MIF #ILCHH? ,;H> "CINIJ? ҒҐґҘ M?FIH 3 sous-trames :  
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¶ La trame forestière, composée de milieux boisées (forêts de feuillus, forêts de conifères, forêts mélangées, 
forêts et végétations arbustives en mutation, etc.) ;  

¶ La trame des milieux ouverts et thermophiles, composée de milieux ouverts agricoles (terres arables, 

vignobles, vergers, prairies, systèmes culturaux et parcellaires complexes, surfaces agricoles, etc.) et de 
milieux ouverts secs et calcaires (pelouses sèches, pelouses calcaires, etc.) ;  

¶ ,; NL;G? ;KO;NCKO? ?N BOGC>?Ӈ =IGJIMŝ? >? =IOLM >Ӓ?;OӇ JF;HM >Ӓ?;O ?N TIH?M BOGC>?Mӆ  

,Ӓ;ONILION? !ғґӇ NION =IGG? F?M HIG<L?OM?M routes nationales et départementales reliées à cette autoroute et 
maillant le territoireӇ MIHN >?M @L?CHM CGJILN;HNM ĸ FӒCGJF;HN;NCIH >Ӓ?MJŜ=?M ĸ ?HD?ORӆ %FF?M MIHN ŝA;F?G?HN MIOL=?s 

de mortalité pour les espèces animales en déplacement. En effet, le trafic routier est très important dans cette 

région. Les corridors potentiels au sein du fuseau de DUP sont représentés par les ruisseaux, les lisières boisées et 
quelques haies. 

Les corridors ŝ=IFIACKO?M C>?HNC@CŝM J;L CHN?LJLŝN;NCIH PCMO?FF? M?FIH FӒI==OJ;NCIH >O MIFӇ J?LG?NN?HN ;CHMC >? 

relier entre eux les différents réservoirs de biodiversité selon chaque sous-trame. Les figures ci-dessous 
présentent respectivement la trame forestière, la trame des milieux ouverts et thermophiles et la trame 
aquatique et humide autour du projet. 

 

 

 

Figure 14 : Trame forestière de la TVB au niveau de TIH? >ӒŝNO>? 

(Source ӈ  zNO>? >ӒCGJ;=N >?M GCFC?OR H;NOL?FMӇ janvier 2025, Rainette) 
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Figure 15 : Trame aquatique et humide de la TBV au niveau >? F; TIH? >ӒŝNO>? 
(Source ӈ  zNO>? >ӒCGJ;=N >?M GCFC?OR H;NOL?FMӇ janvier 2025, Rainette)
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4.2.4. Habitats 

Des inventaires ont été réalisés par F? <OL?;O >ӒŝNO>?M Rainette entre février 2020 et juin 2021, les résultats 
sont disponibles au chapitre relatif aux habitats >? FӒŝNO>? établie par Rainette (cf. Annexe « zNO>? >ӒCGJ;=N -

Milieu naturel » du présente dossier). Les habitats recensés >;HM F; TIH? >ӒŝNO>? >? 4?LPCFF? sont : 

¶ Des étangs eutrophes permanents, situés ;O M?CH >O J;L= >O 6;F >? 4?LPCFF?Ӈ FӒ?HD?O ?MN @;C<F?ӆ 

¶ Des peupleraies anciennes dépérissantes composées de Peuplier noir (Populus nigra), dans le Bois de 
4?LPCFF?Ӈ FӒ?HD?O >? =?M B;<CN;NM ?MN NLŜM @;C<F? ; 

¶ De gran>M J;L=M >Ӓ;ALŝG?HNӇ ;O M?CH >O J;L= >? 6;F >? F; =IGGOH? >? 4?LPCFF?, FӒ?HD?O ?MN NLŜM @;C<F?ӆ 

¶ $?OR ?MJŜ=?M JIN?HNC?FF?G?HN ?HP;BCMM;HN?M MIHN JLŝM?HN?M ?H <IL>OL? >? FӒŝN;HA >O 6;F >? 4?LPCFF? ӈ 

le Sumac de Virginie (Rhus typhina) et la Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum). Cette 
dernière peut provoquer de graves brûlures en cas de contact physique avec la peau. 

¶ $?M LOCH?M ?N PC?OR <OHE?LMӇ >;HM F? <OHE?L >O <ICM >? 4?LPCFF?Ӈ FӒ?HD?O est très faible.  

¶ Un habitat de reproduction des Odonates est également présent au sein de la commune de Terville. 

 

4.2.5. Zones humides 

 

$Ӓ;JLŜM FӒ;LNC=F? Ғғ >? F; FIC HẼҒҐґҙ-773 du 24 juillet 2019, « on entend par zone humide les terrains, exploités 
IO HIHӇ B;<CNO?FF?G?HN CHIH>ŝM IO AILAŝM >Ӓ?;O >IO=?Ӈ M;Fŝ? IO M;OGĺNL? >? @açon permanente ou 

temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

GICHM OH? J;LNC? >? FӒ;HHŝ? Ӛӆ 

 
,ӒŝNO>? ә milieux naturels Ӛ Lŝ;FCMŝ? J;L 2;CH?NN? L?=?HM? F?M TIH?M BOGC>?M >;HM FӒ;CL? >ӒŝNO>? ŝloignée et 

rapprochée.   
 
#? =B;JCNL? JLŝM?HN? F; >ŝN?LGCH;NCIH >?M TIH?M BOGC>?M Lŝ;FCMŝ? J;L 2;CH?NN?Ӈ KOC MӒ;JJOC? MOL : 

¶ Les données bibliographiques (zones humides remarquables, SAGE, etc.) ; 

¶ Les diagnostics de zone humide réalisés sur le terrain, confILGŝG?HN ĸ FӒ;LLŞNŝ >O ҒҔ DOCH ҒҐҐҘӇ 
modifié par celui du 1er octobre 2009 qui indique que la délimitation des zones humides repose sur au 
GICHM FӒOH >?M >?OR =LCNŜL?M MOCP;HNM ӈ  

¶ Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer si celle-ci est 
BSALIJBCF?Ӈ ĸ J;LNCL MICN >CL?=N?G?HN >? FӒŝNO>? >?M ?MJŜ=?M PŝAŝN;F?MӇ MICN >? =?FF?M >?M 
=IGGOH;ONŝM >Ӓ?MJŜ=?M PŝAŝN;F?MӇ >ŝHIGGŝ?M ә B;<CN;NM Ӛ Ӊ 

¶ Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la présence de sols 
hydromorphes. 

  

 

 

 
Figure 16 : Zones humides avérées à Terville 

(Source ӈ  !HH?R? >? FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >?M GCFC?OR H;NOL?FMӇ mars 2024, Rainette) 

 

 
La carte ci-avant présente les zones humides avérées au sein de la commune de Terville. À ce titre on constate 

3 zones humides au sein la commune >;HM FӒ;CL? >ӒŝNO>?ӆ %FF?M MIHN ?H >?BILM >? FӒ%"#ӆ 
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4.2.6. Flore 

Les enjeux concernant la flore sur la commune de Terville au sein de le fuseau de DUP sont liés aux espèces 
invasives en présence : 

¶ ,? "OHC;M >Ӓ/rient (Bunias orientalis), 

¶ La Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum). 

 

4.2.7. Faune 

,?M LŝMOFN;NM >?M CHP?HN;CL?M >O <OL?;O >ӒŝNO>?M 2;CH?NN?Ӈ ;O M?CH >? F; =IGGOH? >? 4?LPCFF?Ӈ MOL F; @;OH? MIHN 
présentés ci-après. Les espèces à enjeux recensées sur la commune sont : 

¶ 0IOL FӒ;PC@;OH? :  

¶ Le Martin-JŞ=B?OL >Ӓ%OLIJ?Ӈ ĸ ?HD?O NLŜM @ILN Ӊ FӒ?MJŜ=? ?MN =CNŝ? >ans plusieurs zonages et est 

commune >;HM F? M?=N?OL >ӒŝNO>? ӈ :.)%&& >? NSJ? )) ә &ILŞN >? -IS?OPL? ?N #IN?;OR Ӛ ; 

¶ Le Pic épeichette, espèce à enjeu assez fort mais très localisée ; 

¶ ,ӒEffraie des clochers, à enjeu faible, déterminante de ZNIEFF en Lorraine, non menacée à 

FӒŝ=B?FF? H;NCIH;F?ӆ 

¶ Pour les amphibiens, à enjeu faible : 

¶ Le Triton alpestre,  

¶ Le Triton palmé,  

¶ la Grenouille rousse, 

¶ la Grenouille verte indéterminée, 

,? M?=N?OL >O =;LL?@IOL >? FӒzNICF? ĸ &FIL;HA?-Terville est un des secteurs les plus riches en amphibiens de 

la TIH? >ӒŝNO>?. En effet, le Bois de Terville constitue un GCFC?O >ӒBCP?LH;A? NLŜM @;PIL;<F?ӆ $? JFOMӇ =?M 

boisements comportent des milieux humides permettant la reproduction de toutes ces espèces, sans 
compter la présence de ruisseaux, fossés, bassins et étang dans le Val de Terville. ,Ӓ?HD?O global au sein de 
F; TIH? >ӒŝNO>? concernant les amphibiens est considéré comme fort. 

¶ Pour les Reptiles, les prospections réalisées mettent en évidence que le fuseau est assez hétérogène en 

ce qui concerne la fréquentation des reptiles, et se situe dans les secteurs du niveau du Bois de 
Terville et >O =;LL?@IOL >? FӒzNICF? ĸ &FIL;HA?-Terville, qui ?MN FӒOH >?M M?=N?OLM F?M JFOM >?HM?M ?H 
reptiles de la TIH? >ӒŝNO>?. En effet, une population relativement importante de Lézard des murailles 
@LŝKO?HN? =? M?=N?OLӆ ,Ӓ?HD?O ?MN GIS?Hӆ 

¶ Pour les IHP?LNŝ<LŝMӇ F? M?=N?OL =IGJL?H;HN F? =;LL?@IOL >? FӒzNICF? ĸ Florange-4?LPCFF? ?MN FӒOH >?M JFOM 

denses en invertébrés à enjeux, notamment pour les espèces de milieux ouverts thermophiles 

(Orthoptères, Coléoptères, Hémiptères, Lépidoptères).  

¶ Les espèces des milieux humides (Orthoptères, Odonates, Hémiptères) sont également bien 
représentées. Enfin, les potentialités en ce qui concerne les espèces forestières sont bien présentes, 

<C?H KOӒ;O=OH? ?MJŜ=? ĸ ?HD?OR HӒ;CN ŝNŝ C>?HNC@Cŝ?ӆ  

¶ 5H? ?MJŜ=? CHP;MCP? ; ŝNŝ L?=?HMŝ MOL F; =IGGOH? >? 4?LPCFF?Ӈ CF MӒ;ACN >? FӒHarmonia axyridis. !CHMCӇ FӒ?HD?O 
sur le fuseau est jugé moyen à fort.  

¶ Pour les Mammifères terrestres, les espèces suivantes ont été observées au sein du Bois de Terville : 

¶ des Chats forestiers (Felis silvestris), enjeu fort ; 

¶ des Écureuils roux (Sciurus vulgaris), enjeu moyen ; 

¶ >?M (ŝLCMMIHM >Ӓ%OLIJ? ӨErinaceus europaeus), enjeu moyen. 

¶ Aucune autre espèce nӒ; été recensée lors des inventaires.  

¶ Pour les Chiroptères, une forte présence de Pipistrelles communes (Pipistrellus pipistrellus) a été 

relevée à Terville, enjeu fort. 

 

4.3. Incidences de la mise en compatibilité du PLU sur 

FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N G?MOL?M ;MMI=Cŝ?M 

,?M CGJ;=NM >? F; -%#$5 MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ ?N F?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIH ;MMI=Cŝ?M MIHN 
présentés dans ce chapitre.  

Pour apprécier les impacNM ?N @ILGOF?L >?M G?MOL?MӇ HIOM HIOM MIGG?M ;JJOSŝM MOL FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >O 
projet A31bis qui détaille les impacts et mesures prévues pour le projet. 

 

4.3.1. )H=C>?H=?M ?N G?MOL?M MOL FӒI==OJ;NCIH >?M MIFM 

La mise en compatibilité du PLU de Terville avec le projet A31bis est projetée pour : 

¶ $ŝ=F;MM?L OH? J;LNC? >Ӓ%"#ӆ )F M?L; >IH= JIMMC<F? >? >ŝ@LC=B?L ;O M?CH >? =?M ?GJLCM?M >ŝ=F;MMŝ?MӇ ;@CH 

>ӒS Lŝ;FCM?L F? JLID?N !ғґ<CMӆ 

¶ #?NN? >?G;H>? ?HNL;CH? J;L =IHMŝKO?HN >?M GI>C@C=;NCIHM >ӒI==OJ;NCIH >?M MIFM dans les zones 
CH=IGJ;NC<F?Mӆ %FF? HӒCGJ;=N? J;M >Ӓ?GJF;=?G?HNM LŝM?LPŝMӆ  

 

La mise en compatibilité du plan de zonage du PLU de Terville est nécessaire afin de retirer les espaces boisés 
classés se trouvant dans le fuseau du DUP du secteur Nord du projet A31bis, en zone N, du plan de zonage, 

localisées ci-après. Environ 51 100 m2 >Ӓ%"# M?LIHN MOM=?JNC<F?M >ӒŞNL? impactés, soit environ 12 % de la 
surface totale existante. 
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Figure 17 : Surfaces impactées par la MECDU de Terville 

(Source : Ingérop) 

 

4.3.2. Incidences et mesures sur le paysage et le patrimoine 

%H N?LG?M >ӒCH=C>?H=?M J;SM;AŜL?MӇ OH? J;LNC? >?M ?MJ;=?M <ICMŝM =F;MMŝM ;L<ILŝM MIHN CGJ;=NŝMӇ =IGG? ?H 

témoigne la figure ci-avantӇ JIOL F?M ;GŝH;A?G?HNM >? FӒCH@L;MNLO=NOL? LIONCŜL? ?N F; GCM? ?H JF;=? >? G?MOL?M 
environH?G?HN;F?Mӆ U N?LG?Ӈ F?M ;<IL>M >? FӒ;ONILION? L?MN?LIHN >IH= ?H J;LNC? G;MKOŝM J;L =? couvert 

végétal depuis les zones urbainesӇ FӒCGJ;=N J;SM;A?L ?MN J;L =IHMŝKO?HN @;C<F?ӆ 

0Lŝ=CMIHM KO? F; MOJJL?MMCIH >? FӒ%"# HӒCGJFCKO? J;M @IL=ŝG?HN F? >ŝ@LC=B?G?HN =Implet de ce secteur au sein 

du périmètre de DUP. Les dépendances autoroutières et les sites de mesures compensatoires pourront par 

?R?GJF? L?MN?L <ICMŝMӆ U 4?LPCFF?Ӈ FӒ%"# ?MN MOJJLCGŝ JIOL F; Lŝ;FCM;NCIH >ӒOH ŝ=B;HA?OLӆ Les boisements 
préservés par le proD?N MӒCHMŝL?LIHN >;HM F?M >ŝJ?H>;H=?M ;ONILIONCŜL?Mӆ 

 

4.3.3. Incidences et mesures associées sur les milieux naturels 

La mise en compatibilité du PLU de Terville avec le projet A31bis est réalisée pour permettre la réalisation de 

FӒCH@L;MNLO=NOL? ;ONILIONCŜL? !ғґbis, ses aménagements connexes, et les travaux associés.  

,?M CGJ;=NM >? =?NN? >?G;H>? ŝN;HN FCŝM ;O JLID?N !ғґ<CMӇ CFM MIHN JLŝM?HNŝM >;HM FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N =IGGOH?. 

Elle présente : 

¶ Les effets du projet, 

¶ ,ӒŝP;FO;NCIH >?M CGJ;=NM ӨF?M CGJ;=NM <LONM MIHN JLŝsentés, ainsi que les impacts résiduels qui 

=ILL?MJIH>?HN ;OR CGJ;=NM =IHMN;N;<F?M ;P?= F?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIHөӆ 

¶ ,?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HNӇ >? Lŝ>O=NCIHӇ >? =IGJ?HM;NCIH ?N >? MOCPC ?HPCM;Aŝ?M MOL NION F? M?=N?OL 
Nord.   

 

Une synthèse est présentée ici, avec un focus sur la commune de Terville. 

$Ӓ;JLŜM FӒŝNO>? >ӒCH=C>?H=?M .atura 2000, réalisée par le bOL?;O >ӒŝNO>?M Rainette, la mise en compatibilité du 
0,5 4?LPCFF? HӒ?MN J;M MOM=?JNC<F? >Ӓ;PICL OH? CH=C>?H=? MOL F?M MCN?M .;NOL; ҒҐҐҐӆ 

 

4.3.3.1. Les effets du projet 

Les effets liés à la demande de mise en compatibilité du PLU de Terville sur les milieux naturels sont les 
suivants : 

Tableau 1 : %RJFC=;NCIH >?M NSJ?M >Ӓ?@@?NM >O JLID?N !ғґ<CM MOL F?M GCFC?OR H;NOL?FM 
 (Source : Étude Milieux Naturels de Rainette) 

4SJ?M >ӒCGJ;=N Effets associés 
Durée des 

effets 

Taxon 

impacté 

Impacts directs et indirects  

$?MNLO=NCIH >ӒB;<CN;NM 
Zones de dépôts temporaires / Pistes de chantier Temporaire Habitats 

$ŝA;A?G?HNM >Ӓ?GJLCM?M Ӯ 4?LL;MMements Permanent Habitats 

!FNŝL;NCIH >ӒB;<CN;NM 

Émissions de poussières / Apport de matières en suspension 
Temporaire 

Habitats 

Pollution accidentelle en phase travaux Habitats 

!JJILN ?RNŝLC?OL >? N?LL? ?N CHNLI>O=NCIH >Ӓ?MJŜ=?M ?RINCKO?M ?HP;BCMM;HN?s 

Permanent 

Habitats 

)HNLI>O=NCIH >Ӓ?MJŜ=?M HIH FI=;F?M ?NӮIO J;NLCGIHC;F?M Habitats 

Modification des caractéristiques du sol Habitats 

0IFFONCIHM =BLIHCKO? ?N ;==C>?HN?FF? ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIH Habitats 

$?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM 

Zones de dépôts temporaires / Pistes de chantier 
Temporaire 

Flore / Faune 

Circulation des engins de chantier / Présence de « pièges » sur le chantier Faune 

$ŝA;A?G?HNM >Ӓ?GJLCM?M Ӯ 4?LL;MM?G?HNM 

Permanent 

Flore / Faune 

Présence de « pièges Ӛ ;O HCP?;O >? FӒCH@L;MNLOcture Faune 

Risque de collision avec les véhicules en circulation Faune 

0?LNOL<;NCIH >Ӓ?MJŜ=?M 
Vibrations, bruit, lumière en phase travaux Temporaire Faune 

Vibrations, bruit, lumière en phase exploitation Permanent Faune 

Fragmentation des 

continuums 

écologiques 

0LŝM?H=? >ӒI<MN;=F?M ;O >ŝJF;=?G?HN >?M ?MJŜ=?M Permanent 

Faune 

Autres impacts 

Impacts induits 

Restructurations foncières / Modification des pratiques agricoles 

Permanent 

Habitats / 

Faune / Flore 

$ŝP?FIJJ?G?HN >? TIH?M >Ӓ;=NCPCNŝ Ӯ %RN?HMCIH >? FӒOL<;HCM;NCIH 
Habitats / 

Faune / Flore 

Artificialisation induite 
Habitats / 

Faune / Flore 
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4.3.3.2. -?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIH 

La mise en compatibilité du PLU de Terville étant effectuée pour permettre la réalisation du secteur Nord du 
projet !ғґ<CMӇ F?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIH M?LIHN GCM?M ?H ƳOPL? J;L F? G;CNL? >ӒIOPL;A?Ӈ ?H 

tenant compte des incidences de cette MECDU.  

Le tableau ci-;JLŜM JLŝM?HN? F?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIH KOC M?LIHN GCM?M ?H ƳOPL? ;O L?A;L> >?M 

impacts bruts dans le cadre du projet (stade ultérieur à la MECDU) : 
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Tableau 2 ӈ -?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIH JLID?Nŝ?M >O JLID?N !ғґ<CM ?H M?=N?OL .IL>, pour le milieu naturel 
(Source : Étude Milieux naturels de Rainette) 

Type de mesure Présentation de la mesure Effet associé Coût de la mesure 

-?MOL? >ӒŝPCN?G?HN 
amont 

Choix de la variante la moins impactante sur les milieux 
naturels. 

zPCN?L F; >?MNLO=NCIH IO FӒ;FNŝL;NCIH >?M B;<CN;NMӆ Pas de surcoût. 

Redéfinition des caractéristiques du projet (E1.1c). 
zPCN?L F; >?MNLO=NCIH IO ĸ FӒ;FNŝL;NCIH >?M TIH?M BOGC>?M ?N >?M 
habitats. 

Pas de surcoût. 

zPCN?G?HN >ӒOH? TIH? BOGC>? JLCILCN;CL? >O 3!'% Ө%ґӆґ<өӆ zPCN?L F; >?MNLO=NCIH IO FӒ;FNŝL;NCIH >?M TIH?M BOGC>?Mӆ Pas de surcoût. 

2?>ŝ@CHCNCIH >?M =;L;=NŝLCMNCKO?M >? FӒŝ=B;HA?OL >? 

Richemont (E1.1c). 

zPCN?L F; =Lŝ;NCIH >ӒOH @L;H=BCMM?G?HN >? F; -IM?FF? ?N FC<ŝL?L OH 

espace qui aurait été enclavé. 
Pas de surcoût. 

Mesure de réduction 
géographique en phase 

travaux 

Balisage préventif divers ou mise en défens ou dispositif de 
JLIN?=NCIH >ӒOH? MN;NCIH >ӒOH? ?MJŜ=? J;NLCGIHC;F?Ӈ >ӒOH 

B;<CN;N >ӒOH? ?MJŜ=?M J;NLCGIHC;F?Ӈ >ӒB;<CN;NM >Ӓ?MJŜ=?M IO 
>Ӓ;L<L?M L?G;LKO;<F?M ӨR1.1c). 

zPCN?L F; >?MNLO=NCIH IO ĸ FӒ;FNŝL;NCIH >?M TIH?M BOGC>?M ?H JB;M? 

travaux. 

%H GIS?HH? Ғҕ ?OLIM JIOL OH LIOF?;O >Ӓґ GŜNL? >? B;ON MOL ҕҐ G >? FIHA 
(HT). Une réunion de sensibilisation est estimée à environ 400 euros. Le 

=IǓN >O J;HH?;O >ӒCHMN;FF;NCIH ?MN P;LC;<F? M?FIH F? NSJ? >? J;HH?;O 
installé. 

Limitation/adaptation des emprises des travaux et/ou des 
TIH?M >Ӓ;==ŜM ?NӮIO >?M TIH?M >? =CL=OF;NCIH >?M ?HACHM >? 

chantier (R1.1a). 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH IO ĸ FӒ;FNŝL;NCIH >?M B;<CN;NM 

en phase travaux. 
Pas de surcoût. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 

travaux 

Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens 

>Ӓ?MJŜ=?M Ө2ҒӆґIөӆ 

Réduction du risque de destruction des espèces suivantes, en 
phase travaux : 

ґӮ#ILS>;F? <OF<?OM? ӲґӨMCNOŝ? JLŜM >ӒOH =IOLM >Ӓ?;O ;O MO> >? 
FӒ;CL? >Ӓ%HNL;HA?Ӈ ?N FI=;FCMŝ? ;O HCP?;O >? FӒ;H=C?HH? =?HNL;F? 
sidérurgique de Richemont) 

ҒӮ$;=NSFILBCT? >? G;CӲґӇ M? NLIOP;HN ;O HCP?;O >? FӒ;CL? >? L?JIM 
>Ӓ%HNL;HA? 

3/Muscari à grappes*1, localisée à Kanfen. 

4/Amphibiens (Cette mesure sera précisée dans les études 
ultérieures et notamment dans le dossier CNPN) 
 

(*1 : Les espèces concernées ne sont pas protégées et ne 
nécessitent donc pas de demande de dérogation « espèces 
protégées ») 

0IOL F; @FIL?Ӈ F? =IǓN >ӒOH @IL@;CN >? NL;HMJF;HN;NCIH ?MN ?MNCGŝ ĸ ҕҕҐҐ Ể ?N 

peut varier selon le nombre de plants ou la surface. Pour les amphibiens, 

F? >ŝJF;=?G?HN >ӒCH>CPC>OM ?MN ?MNCGŝ ĸ ?HPCLIH ҖҘҐ Ể J;L DIOL >Ӓŝ=IFIAO?ӆ 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
travaux 

$CMJIMCNC@ J?LG?NN;HN >ӒŝFICAH?L F?M ?MJŜ=?M ĸ ?HD?OR ?NӮIO 

limitant leur installation (R2.1i) 
1/ comblement des ornières ; 

2/ clôture infranchissable pour les amphibiens ; 
3/ clôture infranchissable pour les mammifères (une clôture 
soudée à maille progressive avec une installation avec 

partie enterrée de type 3 et 4 est préconisée) ; 

RédO=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM J?H>;HN F?M JB;M?M 

de chantier. 

,? =IG<F?G?HN >?M ILHCŜL?M HӒ?HA?H>L? J;M >? =IǓN MOJJFŝG?HN;CL?ӆ ,? 
matériel nécessaire à la mise en place de la barrière anti-amphibiens 

L?JLŝM?HN? ?HPCLIH ҕҐҐ ĸ ҖҐҐỂ (4 JIOL ґҐҐ mètres (kits complets pour 100 
m disponibles en ligne). Pour la barrière à mammifères, le coût est très 
P;LC;<F?Ӈ IH J?ON FӒ?MNCG?L ĸ ґҕ ĸ ҒҐỂ (4 Ӯ GFӆ 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

travaux 

)HMN;FF;NCIH >Ӓ;<LCM IO >? AŽN?M ;LNC@C=C?FM JIOL F; @;OH? ;O 

droit du projet ou à proximité (R2.2l) 

1/ hibernaculum pour les reptiles et les petits mammifères ; 
ҒӮ <ICM GILN F;CMMŝ ;O MIFӇ JIOL F?M L?JNCF?MӇ FӒ?HNIGI@;OH? et 
les amphibiens ; 
3/ protection des ponts en travaux, pour les chiroptères ; 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >Ӓ?MJŜ=?M ?N >? >?MNLO=NCIH >? 
FӒB;<CN;N ?H JB;M? NL;P;ORӆ 

,? =IǓN >ӒOH BC<?LH;=OFOG ?MN >? FӒIL>L? >? Ҕ 000 à 6 000 Ể (4ӆ ,? 

maintien du bois mort au sol et la prise en compte des chiroptères dans 
FӒ?HNL?NC?H >?M JIHNM HӒ?HA?H>L?HN J;M >? =IǓN MOJJFŝG?HN;CL?ӆ 
 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

travaux 

Limitation de la vitesse de circulation en phase chantier à 

30 km/h (R2.1a) ; 

Réduction des risques de collision avec la faune et ainsi le risque 

>? >?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM ?H JB;M? NL;P;ORӆ 
Pas de surcoût. 
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Type de mesure Présentation de la mesure Effet associé Coût de la mesure 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
travaux 

,CGCN?L FӒ?HPIF >?M JIOMMCŜL?MӇ J;L ;LLIM;A? >?M JCMN?MӇ ;O 

besoin (par temps sec et venteux). 

Réduction du risque de perturbation des individus (dérangement) 

?N >Ӓ;FNŝL;NCIH >?M B;<CN;NM ?H JB;M? NL;P;ORӆ 
.IH ŝP;FO;<F? Ө>ŝJ?H> >? F; MIOL=? >Ӓ?;O ONCFCMŝ?өӆ 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
travaux 

Gestion des polluants en phase chantier (R2.1d, R2.2.q). 
2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >Ӓ;FNŝL;NCIH IO F; >?MNLO=NCIH >?M B;<CN;NM ?H 

phase travaux. 
Non évaluable. 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

travaux 

Dispositif limitant les impacts liés au passage des engins de 
chantier (R2.1g). 

La mise en place de dispositifs de franchissement des cours 
>Ӓ?;O Өouvrages hydrauliques) sans assise en lit mineur et 

en berge sont préconisés, pour préserver les berges et le 

substrat naturel.  

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >ӒCH>ividus en phase travaux. Non évaluable. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
travaux 

Limitation des nuisances lumineuses envers la faune, de 
nuit (R2.1k) : 
1/Limiter les zones éclairées ; 

ҒӮ2ŝ>OCL? FӒŝ=F;CL;A? ?H >?BILM >?M BIL;CL?M >? NL;P;OR ; 

3/Éviter toute diffusion vers le ciel ; 
4/Proscrire les lampes à vapeurs (de mercure ou iodure). 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? J?LNOL<;NCIH MOL FӒ;PC@;OH?Ӈ F?M 

=BCLIJNŜL?MӇ F?M ;GJBC<C?HM ?N FӒ?HNIGI@;OH? HIN;GG?HN ?H 
phase travaux. 

Non évaluable. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 

travaux 

Vérification des arbres à enjeux chiroptères et abattage 

adapté (R2.1k) ; 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM >? =BCLIJNŜL?M ?H 

phase travaux. 
0;MM;A? >ӒOH ŝ=IFIAO? MOL MCN? Ө?HPCLIH ҖҘҐ ?OLIM J;L DIOLөӆ 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
travaux 

6ŝLC@C=;NCIH >?M IOPL;A?M >Ӓ;LN Ӯ <OHE?L J;L OH ŝ=IFIAO? 

avant destruction ou aménagement (R2.1k). La période 
favorable est octobre. 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM >? =BCLIJNŜL?M ?H 

phase travaux. 
Pass;A? >ӒOH ŝ=IFIAO? MOL MCN? Ө?HPCLIH ҖҘҐ ?OLIM J;L DIOLөӆ 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

travaux 

Gestion des espèces exotiques envahissantes végétales 
(R2.1f). 

Réduction des risques de développement et de prolifération de 
ces espèces et donc rédu=NCIH >?M LCMKO?M >Ӓ;FNŝL;NCIH >?M 

habitats en phase travaux. 

Le terrassement de la zone en vue des différents aménagements va 

permettre la destruction des espèces exotiques envahissantes présentes 
sur la zone de projet. Le coût de la mesure sera donc basé MOL FӒ?RJILN;NCIH 

des terres contaminées par ces EEE vers un centre agréé (compostage, 
méthanisation, incinération). Le coût de cette opération dépend de la 

GŝNBI>? =BICMC?Ӈ ;CHMC KO? >? FӒIJŝL;N?OLӆ U NCNL? CH>C=;NC@Ӈ F? =IGJIMN;A? 

est en moyenne deux foCM JFOM =B?L KO? F; GŝNB;HCM;NCIH ?N MӒŝFŜP? 

?HPCLIH ĸ ғҐỂ F; NIHH?Ӈ G;CM F?M N;LC@M MIHN >ŝN?LGCHŝM ;O =;M J;L =;M 
(source : Stratégie Nationale pour la Biodiversité). 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
travaux 

Dispositif de repli de chantier (R2.1r), pour le viaduc à 
Richemont, en zone inondable. 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >Ӓ;FNŝL;NCIH >?M B;<CN;NM ?H JB;M? NL;P;ORӆ Pas de surcoût. 

Mesure de réduction 
temporelle en phase 

travaux 
!>;JN;NCIH >? F; JŝLCI>? >?M NL;P;OR MOL FӒ;HHŝ? Ө2ғӆґ;ө  

Le respect des périodes de sensibilité permet de diminuer les 
CGJ;=NM >? >?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM ?N >? J?LNOL<;NCIH >Ӓ?MJŜ=?M 
lors de la phase de travaux. 

Pas de surcoût. 

Mesure de réduction 
temporelle en phase 

travaux 
Adaptation des horaires des travaux sur la journée (R3.1b). 

2ŝ>O=NCIH >?M LCMKO?M >? J?LNOL<;NCIH >?M ?MJŜ=?M ;OR GƳOLM 

nocturnes en phase travaux. 
Pas de surcoût. 
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Type de mesure Présentation de la mesure Effet associé Coût de la mesure 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

exploitation 

Dispositif préventif de lutte contre une pollution et 

>CMJIMCNC@ >Ӓ;MM;CHCMM?G?HN JLIPCMICLe de gestion des eaux 
pluviales et de chantier (R2.1d) : 
1/ conception (pente, échappatoire, distance) ; 

2/ gestion différentiée (entretien tous les 3-4 ans, etc.) ; 

2/ clôture adaptée pour le passage des amphibiens (mailles 
15x15cm). 

Réduction du risque d? J?LN? >ӒB;<CN;NM ?N F; @L;AG?HN;NCIH >?M 
=IHNCHOCNŝM ŝ=IFIACKO?M ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Non évaluable. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
exploitation 

Passage supérieur à faune / Écopont (R2.2e) : 
Une réflexion sera menée sur les passages supérieurs à 

faune. Dans la mesure du possible, les passages existants 
M?LIHN Lŝ;GŝH;AŝM ;@CH >Ӓ;GŝFCIL?L F?OL ONCFCM;NCIH J;L F; 

faune. Plusieurs aménagements peuvent être envisagés. 

2ŝ>O=NCIH >? FӒCGJ;=N ĸ F; @L;AG?HN;NCIH >?M =IHNCHOOGM 
écologiques en phase dӒ?RJFICN;NCIHӆ 

Non évaluable à ce stade. 
,? =IǓN >ӒOH J;MM;A? MOJŝLC?OL JIOL F; @;OH? ?MN ?MNCGŝ ĸ Ғ 250 000 Ể (4ӆ 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

exploitation 

Passage inférieur à faune / Écoduc (R2.2f) ; 

Une réflexion sera menée sur les passages inférieurs 
?RCMN;HNM ;@CH >Ӓ;GŝFCIL?L F?OL ONCFCM;NCIH J;L F; @;OH?ӆ $;HM 
la mesure du possible, ils seront réaménagés afin 

>Ӓ;GŝFCIL?L F?OL ONCFCM;NCIH J;L F; @;OH?ӆ 0FOMC?OLM 

aménagements peuvent être envisagés pour les passages 
inférieurs à faune sur les ouvrages terrestres. 

2ŝ>O=NCIH >? FӒCGJ;=N ĸ F; @L;AG?HN;NCIH >?M =IHNCHOOGM 
ŝ=IFIACKO?M ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Non évaluable à ce stade. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 

exploitation 

Passages à petite faune ; 
Une réflexion sera portée sur la mise en place de passages à 

petite faune au niveau du tracé neuf et dans les boucles 
>Ӓŝ=B;HA?OLMӆ 

)F ?MN JLŝ@ŝL;<F? >ӒONCFCM?L >?M NOHH?FM >Ӓ;O GICHM ҕҐ =G >? 

large.  Des raccordements doivent également être mis en 

place de chaque côté de la route, pour guider la faune vers 
FӒIOPL;A?ӆ 

La fragmentation des milieux peut être limitée par la mise en place 

de passages à petite faune, permettant aux individus de rejoindre 

>Ӓ;ONL?M GCFC?OR ?H Mŝ=OLCNŝ ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Non évaluable. 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

exploitation 

$CMJIMCNC@ J?LG?NN;HN >ӒŝFICAH?L F?M ?MJŜ=?M ĸ ?HD?OR ?NӮIO 

FCGCN;HN F?OL CHMN;FF;NCIH Ө2ҒӆґCө ӈ -CM? ?H JF;=? >ӒOH? =FƣNOL? 

infranchissable pour les mammifères. 
Une clôture soudée à maille progressive avec une 
installation avec partie enterrée (Type 3 et 4) est préconisée, 

pour éviter le passage des mammifères. 

Réduction du risque de destruction de mammifères en phase 
>Ӓ?RJFICN;NCIH ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Pour la barrière à mammifères, le coût est très variable, on peut FӒ?MNCG?L ĸ 
ґҕ ĸ ҒҐỂ (4 Ӯ GFӆ 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

exploitation 

$CMJIMCNC@ ;HNC=IFFCMCIH ?N >Ӓ?@@;LIO=B?G?HN ӨBILM =FƣNOL? 

spécifique) (R2.2d) 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >ӒCH>CPC>OM ?H JB;M? 

>Ӓ?RJFICN;NCIH ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCon. 
Non évaluable. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
exploitation 

Gestion des polluants (R2.1d, R2.2.q) 
2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >Ӓ;FNŝL;NCIH IO F; >?MNLO=NCIH >?M B;<CN;NM ?H 
JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Non évaluable. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 
exploitation 

Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 
(R2.1k) 

2ŝ>O=NCIH >?M J?LNOL<;NCIHM MOL FӒ;PC@;OH?Ӈ F?M =BCLIJNŜL?MӇ F?M 

;GJBC<C?HM ?N FӒ?HNIGI@;OH? HIN;GG?HN ?H JB;M? 
>Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Non évaluable. 

Mesure de réduction, 

technique, en phase 

exploitation 

,CGCN?L FӒONCFCM;NCIH >? @IH>;HNM LIONC?LM ?N >?M JLI>OCNM 
phytosanitaires 

2ŝ>O=NCIH >O LCMKO? >? >?MNLO=NCIH >ӒB;<CN;N ?H JB;M? 
>Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

Pas de surcoût. 

Mesure de réduction, 
technique, en phase 

exploitation 

Gestion différenciée des espaces verts en réalisant une 
fauche tardive 

#IHM?LP;NCIH >? F; >CP?LMCNŝ @FILCMNCKO? ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӆ Pas de surcoût. 
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4.3.3.3. Impacts résiduels sur les milieux naturels 

#? =B;JCNL? ŝPIKO? F?M CGJ;=NM ?MNCGŝM >O JLID?NM !ғґ<CM ;JLŜM GCM? ?H ƳOPL? >es mesures. 

4.3.3.3.1. Destruction permanente ou temporaire et altération des habitats 

Le projet A31bis est susceptible de détruire des habitats à enjeu faible à Terville temporairement ou de manière 
permanente. 

,?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N de réduction ne concernent p;M >CL?=N?G?HN F?M B;<CN;NM MOM=?JNC<F?M >ӒŞNL? >ŝNLOCNs 
de manière permanente par le projet A31bis. ,? JLID?N ;OL; >IH= >?M CGJ;=NM MCAHC@C=;NC@M MOL FӒ?HM?G<F? >?M 
habitats détruits de manière permanente  ?H L?P;H=B? HIH MCAHC@C=;NC@M J;L L;JJILN ĸ FӒ;FNŝration . 

!P?= FӒ;JJFC=;NCIH >?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIHӇ F?M CGJ;=NM LŝMC>O?FM MOL F?M B;<CN;NM MOM=?JNC<F?M 
>ӒŞNL? détruits temporairement sont quant à eux considérés comme non significatifs.  

4.3.3.3.2. Flore 

Aucune ?MJŜ=? J;NLCGIHC;F? >? @FIL? HӒ?MN C>?Htifiée à Terville. !P?= FӒ;JJFC=;NCIH >?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? 

réduction, les impacts résiduels sur la flore sont considérés comme non significatifs à Terville. 

4.3.3.3.3. Zones humides 

Il faut considérer que le projet impactera des zones humides : 

¶ De manière définitive au droit des emprises définitives du projet, 

¶ De manière temporaire dans les zones de chantier : altération puis remise en état à la fin du chantier, 

¶ $? G;HCŜL? CH>CL?=N? J;L F?M GI>C@C=;NCIHM >Ӓ;FCG?HN;NCIH ?H ?;O >? F; TIH? BOGC>?Ӈ >O @;CN >? F; 

réalisation du projet (impact au minimum temporaire, éventuellement définitif). 

U =? MN;>?Ӈ F?M ?GJLCM?M >ŝ@CHCNCP?M >O JLID?NӇ ?N >?M TIH?M >? =B;HNC?L H? MIHN J;M ?H=IL? =IHHO?Mӆ ,ӒŝP;FO;NCIH 
des surfaces impactées est donc uniquement indicative.  

Les abIL>M >? FӒ!ғґ ;=NO?FF? H? MIHN J;M J;LNC=OFCŜL?G?HN =IH=?LHŝM J;L >?M TIH?M BOGC>?M >;HM =?NN? =IGGOH?ӆ 

Les impacts résiduels sur les zones humides dans la commune de Terville sont ainsi considérés comme non 

significatifs.  

4.3.3.3.4. Faune 

4.3.3.3.4.1. ,ɇ;PC@;OH?  

Des destructionM >ӒCH>CPC>OM J?OP?HN ;PICL FC?OӇ ?H FӒ;<M?H=? >? G?MOL?MӇ =IH=?LH;HN JFOMC?OLM ?MJŜ=?M JLINŝAŝ?M 
?NӮIO G?H;=ŝ?Mӆ $?M B;<CN;NM >? L?JLI>O=NCIH ?NӮIO >Ӓ;FCG?HN;NCIH >? JFOMC?OLM ?MJŜ=?M JLINŝAŝ?M ?NӮIO 

menacées en période de reproduction sont susceptibles dӒŞNL? >ŝNLOCNM Ӯ ;FNŝLŝMӆ  

ü AVIFAUNE NICHEUSE 

Les impacts les plus forts ĸ FӒŝ=B?FF? >O JLID?N !ғґ<CM ?H M?=N?OL .IL>Ӈ (nombre de couples nicheurs impactés, 
territoires de reproduction impactés, statuts, etc.) sont attendus sur les espèces suivantes :  

¶ Pie-grièche écorcheur,  

¶ Milan royal,  

¶ Bruant jaune,  

¶ Martin-JŞ=B?OL >Ӓ%OLIJ?Ӈ  

¶ Linotte mélodieuse,  

¶ Chardonneret élégant, 

¶ Pic mar.  

,?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN >?M M?=N?OLM ĸ ?HD?ORӇ >? FCGCN;NCIH >?M TIH?M >? NL;P;ORӇ ?N >Ӓ;>;JN;NCIH >? F; JŝLCI>? 

des travaux réduisent la majeure partie des impacts de destruction/altération des habitats, de destruction des 

individus et de perturbation des espèces.  Le tableau suivant récapitule les impacts résiduels du projet A31bis sur 
FӒ;PC@;OH? HC=B?OM? ?H M?=N?OL .IL>Ӈ CH=FO;Ht Terville : 

Cortège Enjeu 
spécifique 

Destruction/altération 
>ӒB;<CN;NM 

Destruction 
>ӒCH>CPC>OM 

Perturbation 
>Ӓ?MJŜ=?M 

Fragmentation 
des continuums 

écologiques 

Milieux ouverts Faible Très faible Faible Très faible Nul 

Milieux semi-

ouverts 

Fort Moyen Faible Très faible Très faible 

Milieux boisés Fort Moyen Faible Très faible Très faible 

Milieux 

anthropiques 

Moyen Nul Faible Nul Nul 

Milieux humides Très fort Très faible Faible Faible Nul 

Tableau 3 : Impacts résiduels du projet !ғґ<CM MOL FӒ;PC@;OH? HC=B?OM? 

 (Source : Étude Milieux naturels de Rainette) 

 

Ce sont des impacts principalement liés à la phase chantier.  

Les impacts moyens (nombre de couples nicheurs impactés, territoires de reproduction impactés, statuts, etc.) 
sont attendus,  dans les boisements de Terville, en raison de la nidification de plusieurs espèces des milieux 

semi-ouverts dont le Pic épeichette, espèce à enjeu fort mais très localisée ; FӒEffraie des clochers, espèce à enjeu 

faible. En effet, le projet détruira et altérera >?M B;<CN;NM >ӒBCP?LH;A? favorables à ces espèces. 

 

ü ,ɇAVIFAUNE EN PERIODE INTERNUPTIALE 

Les principaux impacts ĸ FӒŝ=B?FF? >O JLID?N !ғґ<CM ;O M?=N?OL .IL>Ӈ MIHN F; >?MNLO=NCIH ?N FӒ;FNŝL;NCIH >ӒB;<CN;NM 

>? L?JIM ?N >Ӓ;FCG?HN;NCIH ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIHӇ ;CHMC KO? F?M >ŝL;HA?G?HNM ?N J?LNOL<;NCIHM FCŝM ĸ F; JB;M? 
chantier.   

,?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN >?M M?=N?OLM ĸ ?HD?ORӇ >? FCGCN;NCIH >?M TIH?M >? NL;P;ORӇ ?N >Ӓ;>;JN;NCIH >? F; JŝLCI>? 
des travaux réduisent la majeure partie des impacts de destruction/altération des habitats, de destruction des 
individus et de perturbation des espèces. Le tableau suivant récapitule les impacts résiduels du projet A31bis sur 

FӒ;PC@;OH? ?H JŝLCI>? CHN?LHOJNC;F? en secteur Nord, incluant Terville : 

Cortège 
Enjeu 

spécifique 
Destruction/altération 

>ӒB;<CN;NM 
Destruction 
>ӒCH>CPC>OM 

Perturbation 
>Ӓ?MJŜ=?M 

Fragmentation 

des continuums 
écologiques 

Période hivernale Moyen Faible Faible Très faible Nul 

Période migratoire Moyen Très faible Faible Nul Nul 

Tableau 4 ӈ )GJ;=NM LŝMC>O?FM >O JLID?N !ғґ<CM MOL FӒ;PC@;OH? ?H JŝLCI>? CHN?LHOJNC;F? 
 (Source : Étude Milieux naturels de Rainette) 

Le Martin-JŞ=B?OL >Ӓ%OLIJ?Ӈ ?MJŜ=? ĸ ?HD?O et présente à Terville sera notamment impactée.  
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